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Services de l’approvisionnement et des contrats 
30, rue Victoria 
Gatineau (Québec) K1A 0M6 
 
 
 
 

MODIFICATION DE LA 
DEMANDE D’OFFRE À 
COMMANDE 
 
Par la présente, la Demande d’offre à commande 
est modifiée; sauf indication contraire, toutes les 
autres modalités de la Demande d’offre à 
commande restent les mêmes.     

 
 
 
 
 

 

 

N° de la modification : 
 

2 

Date de la modification : 
 

Le 15 juin 2016 
 

 

Bureau du directeur général des élections – [N° du 
dossier] : 
 

ECCL-RFSO-15-0580 
 

Titre : 
 

Services d’accompagnement 
 
Date de clôture de la demande de proposition : 
 

Le 12 juillet, 2016 à 2:00 p.m. (heure de Gatineau) 
 

 

DEMANDES DE RENSEIGNEMENTS – Prière d’adresser 
toute demande de renseignements à l’autorité 
contractante: 
 
Bureau du directeur général des élections 
Services de l’approvisionnement et des contrats 
30, rue Victoria 
Gatineau (Québec) K1A 0M6 
 
proposition-proposal@elections.ca 
  
 
À l’attention de 
 
 

Chantal Lagacé 

N° de tél.  
 
 

819-939-1233  
 

 

mailto:proposition-proposal@elections.ca
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Partie 1. Interprétation 
 
1.1 Élections Canada modifie par la présente et conformément à ce qui suit la demande 

d’offre à commande pour des services d’accompagnement qui porte le numéro ECCL-
RFSO-15-0580 datée du 1ier juin 2016 (la « DOC »). La présente modification fait partie 
intégrante de la DOC.  

 
1.2 Tous les mots et expressions définis dans la DOC et employés dans la présente 

modification ont le sens qui leur a été donné dans la DOC, à moins qu’ils ne soient 
définis autrement dans le présent document et sous réserve du contexte.  

 
Partie 2. Questions et réponses 
 
Les questions suivantes ont été posées suite à la DOC et, par la présente, Élections Canada 
répond comme suit : 
 
2.1       QUESTION 6 
 

Question 

Élections Canada a-t-il déjà établi une offre à commandes pour des services 
d’accompagnement de nature similaire ou identique? 
Si oui, Élections Canada peut-il fournir le nom des fournisseurs qualifiés en vertu de 
cette offre à commandes? 
 
Réponse : Non, Élections Canada n’a jamais établi d’offre à commandes pour des 
services d’accompagnement. 

 
2.2 QUESTION 7 
 

Question  

Dans la sous-section 9.01.01 de l’article 9 – Exigences relatives à la sécurité, il est 
indiqué ce qui suit : 

Les membres du personnel de l’offrant devant avoir accès à des renseignements, biens 
ou lieux de travail PROTÉGÉ doivent tous posséder une cote de fiabilité, et celle-ci doit 
avoir été accordée ou approuvée par Élections Canada. 

Au paragraphe (b) de la section 3.03 – Remplacement d’individus spécifiques, on exige 
ce qui suit : 

(b) la preuve que le remplaçant proposé possède la cote de sécurité exigée accordée par 
Élections Canada, s’il y a lieu.  
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Est-ce qu’Élections Canada considérera que l’offre est recevable si les ressources 
proposées ont une « cote de fiabilité » valide accordée par Services publics et 
Approvisionnement Canada plutôt que par Élections Canada? 

Réponse : Oui, une « cote de fiabilité » valide accordée par SPAC (anciennement TPSGC) 
sera acceptée.  

 
Partie 3.  Modifications  
 
 
3.1 Dans l’article 2.4 Soumission des offres de la partie 1 à 5 de la DOC – Services 

d’accompagnement 
 
 Supprimer : Article 2.4 Soumission des offres dans son intégralité. 
 
 Insérer : Article 2.4 Soumission des offres (Révisé le 15 juin, 2016) joint à la présente 

DOC. 
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Services de l’approvisionnement et des contrats 
30, rue Victoria  
Gatineau (Québec) K1A 0M6 
proposition-proposal@elections.ca 
 
DEMANDE D’OFFRE À COMMANDES 
 
L'offrant nommé ci-dessous s'engage à vendre au directeur 
général des élections (« Élections Canada ») ou à toute 
personne autorisée à agir en son nom, conformément aux 
modalités énoncées dans la présente et dans les annexes ci-
jointes, les biens et les services énumérés dans la présente 
ou sur toute feuille ci-jointe aux prix indiqués.  

 
Nom de l'offrant 
 
 
Adresse 
 
No de téléphone 
 
Adresse courriel 
 
En foi de quoi, la présente demande d'offre à 
commandes a été dûment exécutée au nom de l'offrant 
par son représentant dûment autorisé. 
 
 
________________________________________ 
signature du signataire autorisé  
 
________________________________________ 
nom du signataire autorisé (en lettres moulées) 
 
________________________________________ 
titre du signataire autorisé (en lettres moulées) 
 
 
Date : ___________________________________  
 

 
 

 
 
 

Numéro de dossier – Directeur général des élections du 
Canada 

 
ECCL-RFSO-15-0580 

 
Titre 

 
Services d’accompagnement 

 

Date 
 
 

Le 1ier juin 2016 
Date de clôture de la demande d'offre à commandes 

 
Le 12 juillet, 2016 – 14:00 (heure de gatineau) 

 
3 

Demandes – prière d'envoyer les demandes au : 
 
 
Bureau du directeur général des élections 
Services de l’approvisionnement et des contrats 
30, rue Victoria 
Gatineau (Québec) K1A 0M6 
 
À l'attention de 
 
Chantal Lagacé 
Conseillère 
Services de 
l’approvisionnement et des 
contrats 

No de téléphone 
819-939-1233 
Télécopieur  
Proposition-
Proposal@elections.ca 

 
PRIÈRE D’ENVOYER LES OFFRES À L’ADRESSE SUIVANTE : 
 
Unité de réception des propositions  
 
a/s Centre d’affaires 
30, rue Victoria 
Gatineau (Québec) K1A 0M6 
 
 
LES OFFRES SOUMISES PAR TÉLÉCOPIEUR OU PAR COURRIER 
ÉLECTRONIQUE NE SERONT PAS ACCEPTÉES. 

mailto:Proposition-Proposal@elections.ca
mailto:Proposition-Proposal@elections.ca
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Cette demande d'offre à commandes (DOC) contient les documents suivants : 

 
Partie 1 – Renseignements généraux  
 
Partie 2 – Instructions à l’intention des offrants 
 
Partie 3 – Instructions relatives à la préparation des soumissions 
 
Partie 4 – Procédures d'évaluation et méthode de sélection 
 
Partie 5 – Exigences relatives à la sécurité, exigences financières et autres exigences 
 
Partie 6 – Offre à commandes  

 Annexe A – Clauses du contrat subséquent; 
  
  Appendice A – Énoncé des travaux; 

  Appendice B - Conditions supplémentaires - Entrepreneur détient les droits de 
propriété intellectuelle sur les renseignements originaux; 

  Appendice C -  Conditions supplémentaires – Renseignements personnels; 
Appendice D – Conditions générales – Services;  

  
Annexe B – Tableau des prix;  

 Annexe C – Liste de vérification des exigences relatives à la sécurité; et  
 Annexe D – Modèle de commande subséquente 
  
Partie 7 – Critères d’évaluation technique 

 
Partie 8 – Critères d'évaluation financière 

Annexe A – Gabarit pour tableau d’offre financière 

Partie 9 – Attestations 
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Demande d'offre à commandes 
ECBR-RFSO-16-0580, Services d’accompagnement 

 
 
Partie 1. Renseignements généraux 
 
1.1 Code de conduite pour l'approvisionnement 
 
1.1.1 Les offrants doivent se conformer au Code de conduite pour l'approvisionnement. De plus, 

les offrants doivent répondre aux demandes d'offres à commandes de façon honnête, juste 
et exhaustive; rendre compte avec précision de leur capacité de satisfaire aux exigences 
énoncées dans la DOC, l'offre à commandes et tout contrat subséquent; présenter des offres 
ainsi que conclure des contrats uniquement s'ils sont en mesure de satisfaire à toutes ces 
contrats. 

 
1.1.2 En déposant une offre, les offrants reconnaissent que, pour assurer l'équité, l'ouverture et la 

transparence du processus d'approvisionnement, la perpétration de certaines activités ou 
infractions peut les rendre inadmissibles à l'attribution d'une offre à commandes ou des 
contrats. Élections Canada déclarera une soumission non recevable s'il constate que les 
renseignements exigés sont manquants ou inexacts, ou que les renseignements contenus 
dans les attestations envisagées dans cette section 1.1 sont jugés faux, à quelque égard que 
ce soit, par Élections Canada. S'il est déterminé, après l’émission d’une offre à commandes, 
que l'offrant a fait une fausse déclaration, Élections Canada aura le droit de mettre de côté 
l'offre à commandes et de résilier pour manquement tous contrats subséquents. L'offrant et 
ses affiliés devront également demeurer libres et quittes des actes ou condamnations 
précisés aux présentes pendant la durée de toute offre à commandes découlant de cette 
DOC ainsi que de tous contrats subséquents à l’offre à commandes. Élections Canada peut 
vérifier les renseignements fournis par l’offrant, notamment ceux se rapportant aux actes et 
aux condamnations précisés dans les présentes, en faisant des recherches indépendantes, 
en utilisant les ressources du gouvernement ou en communiquant avec des tiers. 

 
1.1.3 En soumettant une offre, l'offrant certifie qu'aucune personne déclarée coupable de l’une 

des infractions ci-après énoncées sous les sous-paragraphes 1.1.3 a) ou b) ne recevra un 
avantage en vertu d’une offre à commandes ou de tout contrat subséquent à l’offre à 
commande résultant de cette DOC. De plus, l'offrant atteste que, sauf dans les cas où il a 
obtenu un pardon ou une suspension de casier, ou pour lesquelles ses droits ont été rétablis 
par le gouverneur en conseil, ni lui ni un de ses affiliés n'ont jamais été reconnus coupables 
d'une infraction visée par l'une des dispositions suivantes : 

 
(a) Code criminel du Canada, L.R.C. 1985, ch. C-46 : 

i. Article 121 (Fraudes envers le gouvernement et Entrepreneur qui souscrit à une 
caisse électorale); 

ii. Article 124 (Achat ou vente d'une charge); 

http://www.tpsgc-pwgsc.gc.ca/app-acq/cndt-cndct/contexte-context-fra.html
http://laws-lois.justice.gc.ca/fra/lois/c-46/index.html
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iii. Article 380 (Fraude commise à l'encontre de Sa Majesté); 
iv. Article 418 (Vente d'approvisionnements défectueux à Sa Majesté); 
v. Article 462.31 (Recyclage des produits de la criminalité); 
vi. Articles 467.11 à 467.13 (Participation aux activités d'une organisation 

criminelle); 
 

(b) Loi sur la gestion des finances publiques, L.R.C. 1985, ch. F-11 : 
i. Alinéa 80(1)d) (Fausse inscription, faux certificat ou faux rapport); 
ii. Alinéa 80(2) (Fraude à l’encontre de Sa Majesté); 
iii. Article 154.01 (Fraude à l’encontre de Sa Majesté); 

 
(c) Loi sur la concurrence, L.R.C. 1985, ch. C-34 : 

i. Article 45 (Complot, accord ou arrangement entre concurrents); 
ii. Article 46 (Directives étrangères); 
iii. Article 47 (Truquage des offres); 
iv. Article 49 (Accords bancaires fixant les intérêts, etc.); 
v. Article 52 (Indications fausses ou trompeuses); 
vi. Article 53 (Documentation trompeuse); 

 
(d) Loi de l'impôt sur le revenu, L.R.C. 1985, c-1 : 

i. Article 239 (déclarations fausses ou trompeuses); 
 

(e) Loi sur la taxe d’accise, L.R.C. 1985, ch. E-15 : 
i. Article 327 (déclarations fausses ou trompeuses); 

 
(f) Loi sur la corruption d'agents publics étrangers, L.C. 1998, ch. 34 : 

i. Article 3 (Corruption d'agents publics étrangers); 
 

(g) Loi réglementant certaines drogues et autres substances, L.C. 1996, ch. 19 : 
i. Article 5 (Trafic de substances); 
ii. Article 6 (Importation et exportation); 
iii. Article 7 (Production de substances). 

 
1.1.4 Dans les cas où l'offrant a obtenu un pardon ou une suspension du casier, ou si ses droits ont 

été rétablis par le gouverneur en conseil, l'offrant doit fournir avec son offre une copie 
certifiée des documents de confirmation émanant d'une source officielle. Si cette 
documentation n’a pas été fournie avant que l’évaluation des offres soit complétée, 
Élections Canada informera l'offrant du délai à l’intérieur duquel l’information doit être 
fournie. Le défaut de se conformer rendra l'offre non recevable. 

 
1.1.5 Les offrants reconnaissent qu’Élections Canada pourrait, à l’extérieur du cadre du présent 

processus de demande d’offre à commandes, émettre des offres à commandes ou des 
contrats avec un offrant ou un affilié ayant été reconnu coupable de l’une des infractions 
énumérées sous les sous-paragraphe 1.1.3 1.1.3(c) à 1.1.3(g), ou avec une entité reconnue 

http://laws-lois.justice.gc.ca/fra/lois/f-11/
http://laws-lois.justice.gc.ca/fra/lois/C-34/
http://laws-lois.justice.gc.ca/fra/lois/I-3.3/
http://laws-lois.justice.gc.ca/fra/lois/E-15/page-1.html
http://laws-lois.justice.gc.ca/fra/lois/C-45.2/
http://laws-lois.justice.gc.ca/fra/lois/C-38.8/
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coupable en vertu de l’une des infractions énumérées sous les sous-paragraphe 1.1.3 
1.1.3(c) à 1.1.3(g) lorsqu’ainsi requis de le faire en vertu d’une obligation légale ou judiciaire 
ou lorsqu’Élections Canada, à seule discrétion, l’estime nécessaire dans l’intérêt public pour 
des raisons incluant, mais sans s’y limiter : 

 
(a) le contrat ne peut être exécuté que par une seule personne; 

 
(b) urgence; 

 
(c) sécurité nationale; 

 
(d) santé et sécurité; 

 
(e) préjudice économique. 

 
Élections Canada se réserve le droit d’imposer dans ce cas des conditions ou des mesures 
supplémentaires afin d’assurer l'intégrité du processus d'approvisionnement. 

 
1.1.6 En présentant une offre, l'offrant atteste que ni lui ni ses sociétés affiliées n'ont versé ou 

convenu de verser et qu'ils ne verseront pas à quiconque, directement ou indirectement, un 
paiement conditionnel pour la sollicitation, la négociation ou l'obtention de l'offre à 
commandes ou de tout contrat subséquent à l'offre à commandes si le versement du 
paiement nécessitait que la personne présente une déclaration en vertu de l'article 5 de la 
Loi sur le lobbying. 

 
1.1.7 Aux fins de cette article 1.1, des entreprises, des organisations ou des particuliers sont des 

entités affiliées à l’offrant si, directement ou indirectement 1) l’un contrôle l’autre ou a le 
pouvoir de le faire ou 2) un tiers a le pouvoir sur l'offrant et une de ces entités. Les indices de 
contrôle comprennent, notamment, une gestion ou une propriété interdépendante, la 
désignation d’intérêts des membres d’une famille, le partage d’installations et 
d’équipement, l’utilisation conjointe d’employés ou une entité créée à la suite du dépôt 
d’accusations ou de condamnations envisagées dans l’article 1.1 dont la gestion, la propriété 
ou les employés principaux sont les mêmes que ou similaires à ceux de l’offrant faisant 
l’objet d’accusations ou d’une condamnation, selon le cas. 

 
1.1.8 L'offrant reconnaît et convient que les attestations envisagées dans l’article 1.1 doivent 

demeurer en vigueur pendant la durée de toute offre subséquente découlant de la présente 
DOC. 

 
1.2 Définitions 
 
À moins que le contexte n’indique un sens différent, les termes définis dans l’offre à commandes 
s’appliquent dans les parties 1 à 5 de cette DOC. 
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1.3 Sommaire 
 
Le directeur général des élections du Canada (« DGEC ») est un agent du Parlement et exerce la 
direction et la supervision générale des opérations électorales et référendaires fédérales. Le DGEC 
assure la direction du Bureau du directeur général des élections, communément appelé Élections 
Canada. 
 
1.3.1 Besoin 
 
EC a besoin de services d’accompagnement individuel et de groupe. Les services d’accompagnement 
individuel ou de groupe permettront aux employés de cerner les problèmes, de dévoiler diverses 
contraintes, de prendre du recul et d’établir un plan concret. Les services d’accompagnement 
aideront les employés à réévaluer leurs besoins, leurs ambitions et leur orientation de carrière en 
fonction de leur talent, de leur potentiel et de leurs expériences   
 
Élections Canada a l’intention d’octroyer jusqu’à  neuf (9) offres à commandes pour les catégories de 
services suivantes: 
 

a) Quatre (4) offres à  commandes pour Services d’accompagnement individuel ou de groupe en 
français; 

b) Cinq (5) offres à commandes pour Services d’accompagnement individuel ou de groupe en 
anglais; 

 
L’offrant peut soumettre selon la ou les catégories pour lesquelles ils soumettent une offre.  
 
L’offre à commandes sera à l’usage exclusif d’Élections Canada. Le responsable technique ou autre 
responsable de projet déterminera les exigences et le responsable de l’offre à commandes autorisera 
les commandes subséquentes. 
 
L’EDT explique en détail les services requis par Élections Canada. 
 
1.3.2 Durée de l’offre à commandes 
 
Les commandes subséquentes à cette offre à commandes pourront être passées de la date d’entrée 
en vigueur de l’offre à commandes jusqu’au 31 mars 2018. 
 
L'offrant accorde à Elections Canada une option irrévocable de prolonger la durée de l’offre à 
commandes pour trois période(s) additionnelle(s) de un an selon les mêmes modalités. 
 
1.3.3 Exigences relatives à la sécurité 
 
Ce besoin comporte des exigences relatives à la sécurité. Pour plus de renseignements, veuillez 
consulter la partie 5 – Exigences relatives à la sécurité, exigences financières et autres exigences, et la 
partie 6 – Offre à commandes. 
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1.3.4 Accords commerciaux 
 
Ce besoin est assujetti aux dispositions, de l’Accord sur le commerce intérieur (ACI), l’Accord de libre-
échange nord-américain (ALENA), l’Accord de libre-échange Canada-Chili, de l’Accord de libre-
échange Canada-Colombie, de l’Accord de libre-échange Canada-Pérou et de l’Accord de libre-
échange Canada-Panama. 
 
La prestation des services ne peuvent être effectuées dans les zones visées par une ERTG dans le 
cadre d'un contrat subséquent. 
 
1.4 Avis de communication 
 
À titre de courtoisie, Élections Canada demande aux offrants retenus d'aviser au préalable le 
responsable de l'offre à commandes de leur intention de rendre publiques des annonces relatives à 
l'attribution d'une offre à commandes et toute commande subséquente à l'offre à commandes. 
 
1.5 Comptes rendus 
 
Après l'attribution d’une offre à commandes, les offrants peuvent demander un compte rendu sur les 
résultats du processus de DOC. Les offrants devraient en faire la demande au responsable des offres 
à commandes dans les 15 jours ouvrables suivant la réception des résultats du processus de DOC. Le 
compte rendu peut être fourni par écrit ou être fait par téléphone ou en personne.  
 
Partie 2. Instructions à l'intention des offrants 
 
2.1 Instructions et conditions 
 
Les offrants qui présentent une offre s'engagent à respecter les modalités de cette DOC et acceptent 
les clauses et les conditions de l'offre à commandes et tout contrat subséquent. 
 
2.2 Numéro d'entreprise - approvisionnement 
 
Les fournisseurs canadiens doivent détenir un numéro d'entreprise – approvisionnement (NEA) avant 
la date d'entrée en vigueur de l'offre à commandes. Les fournisseurs peuvent s’inscrire pour obtenir 
un NEA par l’entremise du système de Données d’inscription de fournisseurs, en se rendant sur le site 
Web d’Accès entreprises Canada. Il est également possible de communiquer avec la Ligne Info au 1-
800-811-1148 pour obtenir le numéro de téléphone de l’agent d’inscription des fournisseurs le plus 
près. 
 
2.3 Définition du terme « offrant » 
 
Le terme « offrant » désigne la personne ou l'entité (ou dans le cas d'une coentreprise, les personnes 
ou les entités) qui dépose une offre pour la fourniture de biens, de services, ou les deux, à la suite 

https://achatsetventes.gc.ca/pour-les-entreprises/s-inscrire-comme-fournisseur
https://achatsetventes.gc.ca/pour-les-entreprises/contacts-pour-les-entreprises/donnees-d-inscription-des-fournisseurs-dif-points-de-contact
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d’une commande subséquente à l'offre à commandes. Le terme ne comprend pas la société mère, les 
filiales ou autres affiliées de l'offrant, ni ses sous-traitants. 
 
2.4 Présentation des offres 
 
2.4.1 Élections Canada exige que chaque offre, à la date et à l'heure de clôture de la DOC ou sur 

demande du responsable de l'offre à commande, soit signée par l'offrant ou par son 
représentant autorisé. Si une offre est déposée par une coentreprise, elle doit être conforme 
à l'article 2.16. 

 
2.4.2 Il appartient à l'offrant : 
 

(a) de demander des précisions sur les exigences contenues dans la DOC, au besoin, 
avant de déposer son offre; 

 
(b) de préparer sa soumission conformément aux instructions contenues dans la DOC; 

 
(c) de déposer une offre complète au plus tard à la date et à l'heure de clôture de la 

DOC; 
 

(d) de faire parvenir son offre uniquement à l'Unité de réception des propositions à 
l’adresse indiquée à la page 1 de la DOC. L'Unité de réception des propositions est 
ouverte du lundi au vendredi, de 8 h à 16 h 30; 

 
(e) de veiller à ce que le nom de l'offrant, l'adresse de l'offrant, le numéro de la DOC 

ainsi que la date et l'heure de clôture de la DOC soient clairement indiqués sur 
l'enveloppe ou le colis renfermant l'offre; 

 
(f) de fournir une offre claire et suffisamment détaillée, contenant tous les 

renseignements demandés sur les prix, pour autoriser une évaluation complète et 
conforme aux critères établis dans la DOC. 

 
2.4.3 Si Élections Canada a fourni aux offrants différents formats d'un même document formant la 

DOC (par exemple, un document téléchargeable à partir du Service électronique d'appel 
d'offres du gouvernement (SEAOG) peut également être accessible sur CD-ROM via le 
SEAOG), le format téléchargé au moyen du SEAOG aura préséance. Si Élections Canada 
affiche une modification à la DOC qui apporte une révision à tout document fourni aux 
offrants sous différents formats, il ne mettra pas nécessairement à jour tous les formats en 
conséquence. Il appartient à l'offrant de veiller à ce que les modifications apportées à cette 
DOC et affichées sur le SEAOG soient prises en compte dans les différents formats qui n'ont 
pas été révisés à la suite des modifications. 

 
2.4.4 Les offres seront valables pendant au moins 180 jours civils à compter de la date de clôture 

de la DOC. Élections Canada se réserve le droit de demander par écrit une prolongation de 
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cette période à tous les offrants qui déposent des offres recevables, dans un délai d'au 
moins trois jours civils avant la fin de la période de validité des offres. Si tous les offrants 
dont l’offre est jugée recevable acceptent la prolongation, Élections Canada poursuivra 
l'évaluation des offres. Si la prolongation n’est pas acceptée par tous les offrants qui ont 
déposé des offres recevables, Élections Canada, à sa seule discrétion, continuera d’évaluer 
les offres des offrants qui auront accepté la prolongation ou annulera la DOC. 

 
2.4.5 On peut présenter les offres et les pièces justificatives en français ou en anglais. 
 
2.4.6 Les offres reçues à la date et à l'heure de clôture stipulées ou avant deviendront la propriété 

d’Élections Canada et ne seront pas retournées. Toutes les offres seront traitées comme des 
documents confidentiels, sous réserve des dispositions de la Loi sur l'accès à l'information, 
L.R. 1985, ch. A-1 et de la Loi sur la protection des renseignements personnels, L.R. 1985, ch. 
P-21, et des modifications qui y sont apportées au fil du temps. 

 
2.4.7 Sauf indication contraire dans la DOC, Élections Canada évaluera uniquement la 

documentation qui accompagne l'offre de l'offrant. Élections Canada n'évaluera pas 
l'information comme les renvois à des adresses de sites Web où l'on peut trouver de 
l'information supplémentaire, ou les manuels ou les brochures techniques qui 
n'accompagnent pas l'offre. 

 
2.4.8 Une offre ne peut pas être assignée ou transférée en totalité ou en partie. 
 
2.5 Transmission par télécopieur ou par courriel 
 
Les offres transmises par télécopieur ou par courriel à l'intention d’Élections Canada ne seront pas 
acceptées. 
 
2.6 Offres déposées en retard 
 
Élections Canada retournera à l’expéditeur les offres livrées après la date et l'heure de clôture de la 
DOC, à moins que ces offres ne soient considérées comme des offres retardées au sens de la 
section 2.7. 
 
2.7 Offres retardées 
 
2.7.1 Une offre livrée à l'Unité de réception des propositions après la date et l'heure de clôture de 

la DOC, mais avant l'annonce du ou des offrants retenus, selon le cas, ou avant l'attribution 
d'une offre à commandes, peut être prise en considération, à condition que l’offrant puisse 
prouver que le retard est dû uniquement à un délai de livraison dont la Société canadienne 
des postes (SCP) (ou l'équivalent national d'un pays étranger) est responsable. On ne 
considère pas que Purolator Inc. fait partie de la SCP aux fins de cette section. Les seules 
preuves acceptées par Élections Canada pour justifier un retard attribuable au service de la 
SCP sont les suivantes : 

https://achatsetventes.gc.ca/politiques-et-lignes-directrices/
http://laws-lois.justice.gc.ca/fra/lois/p-21/index.html
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(a) un timbre à date d’oblitération de la SCP;  

 
(b) un connaissement de Messageries prioritaires de la SCP;  

 
(c) une étiquette Xpresspost de la SCP; 

 
preuves qui indiquent clairement que l’offre a été postée avant la date de clôture. 

 
2.7.2 Élections Canada n'acceptera pas les offres qui sont reçues en retard en raison d'une erreur 

d'acheminement, du volume de trafic, de perturbations atmosphériques, de conflits du 
travail ou d'autres motifs. 

 
2.7.3 Le timbre de machine à affranchir, qu'il soit apposé par l’offrant, la SCP ou le service postal 

d'un pays étranger, ne constitue pas une preuve que l’offre a été expédiée à temps. 
 
2.8 Dédouanement 
 
L’offrant a la responsabilité de prévoir un délai suffisant pour obtenir un dédouanement, lorsqu'il y a 
lieu, avant la date et l'heure de la DOC. Les retards dus à l'obtention d'un dédouanement ne peuvent 
pas être considérés comme des « retards imprévus dus au service postal » et ne seront pas acceptés 
au sens de l'article 2.7. 
 
2.9 Capacité juridique 
 
L’offrant doit avoir la capacité juridique de passer des contrats. Si l’offrant est une entreprise à 
propriétaire unique, une société de personne ou une personne morale, il doit fournir à la demande 
du responsable de l’offre à commandes, une déclaration et toutes les pièces justificatives demandées 
indiquant les lois en vertu desquelles son entreprise est incorporée ou enregistrée, ainsi que sa 
dénomination sociale et son lieu d’affaires. Cette exigence s’applique également si l’offrant est une 
coentreprise. 
 
2.10 Droits d’Élections Canada 
 
Élections Canada se réserve le droit : 
 

(a) de rejeter l’une ou la totalité des offres reçues en réponse à la DOC; 
 

(b) de négocier avec les offrants n’importe quel élément de leur offre; 
 

(c) d'accepter une offre en totalité ou en partie, sans négociation; 
 

(d) d’annuler la DOC à n’importe quel moment;  
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(e) de lancer à nouveau la DOC;  
 

(f) si aucune offre n'est recevable et que le besoin n'est pas modifié considérablement, 
de lancer à nouveau la DOC en n'invitant que les offrants ayant soumis une offre à en 
présenter une nouvelle dans un délai prescrit par Élections Canada; 

 
(g) de négocier avec le seul offrant qui a déposé une offre recevable pour s'assurer de 

bénéficier du meilleur rapport qualité/prix. 
 
2.11 Rejet d’une offre 
 
2.11.1 Élections Canada peut rejeter une offre dans l'un ou l'autre des cas suivants : 
 

(a) L'offrant déclare faillite ou ne peut, pour quelque motif que ce soit, exercer ses 
activités pour une durée prolongée; 

 
(b) des preuves, jugées convaincantes par Élections Canada, de fraude, de corruption ou 

de fausse déclaration, ou encore de non-respect des lois protégeant les personnes 
contre toute forme de discrimination, ont été déposées à l'égard de l'offrant, de l'un 
de ses employés ou d'un sous-traitant proposé dans l'offre; 

 
(c) des preuves ont été déposées, à la satisfaction d’Élections Canada, selon lesquelles, 

compte tenu de son comportement antérieur, l'offrant, un sous-traitant ou une 
personne désignée pour exécuter les travaux ne convient pas ou s'est comporté de 
façon inappropriée; 

 
(d) Élections Canada a exercé ses recours contractuels de suspension ou de résiliation 

pour défaut d'exécution à l'égard d'un contrat attribué à l'offrant ou à l'un de ses 
employés ou sous-traitants proposés dans l'offre; 

 
(e) Élections Canada établit que le rendement de l'offrant à l'occasion d'autres contrats, 

notamment l'efficacité et la qualité dans l'exécution des travaux, ainsi que la mesure 
dans laquelle l’offrant a respecté les modalités de ces contrats, est d'une médiocrité 
de nature à entraver l'exécution réussie des exigences de cette DOC. 

 
2.11.2 Dans le cas où Élections Canada a l'intention de rejeter une offre pour des motifs tels que 

ceux exposés à la sous-section 2.11.1, le responsable de l'offre à commandes le fera savoir à 
l'offrant et lui donnera un délai de 10 jours civils pour faire valoir son point de vue, avant de 
rendre une décision définitive sur le rejet de l'offre. 

 
2.11.3 Élections Canada se réserve le droit de procéder à un examen approfondi additionnel, en 

particulier lorsque plusieurs offres provenant d'un seul offrant ou d'une coentreprise sont 
reçues en réponse à une DOC. Élections Canada se réserve le droit : 
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(a) de rejeter n'importe laquelle ou la totalité des offres présentées par un offrant ou 
par une coentreprise si l'inclusion de ces offres dans le processus d’évaluation 
risquait de compromettre l'intégrité et l'impartialité du processus;  

 
(b) de rejeter n'importe laquelle ou la totalité des offres présentées par un offrant ou 

une coentreprise si l'inclusion de ces offres dans le processus d'approvisionnement 
risquait de fausser les résultats de l'évaluation; mener à des résultats qui n'auraient 
pas raisonnablement été attendus dans les conditions existantes du marché; ou de 
ne pas offrir un bon rapport qualité-prix pour Élections Canada. 

 
2.12 Communication – Période de soumission 
 
2.12.1 Afin d'assurer l'intégrité du processus d'appel à la concurrence, toutes les demandes de 

renseignements et autres communications ayant trait à la DOC doivent être adressées 
uniquement au responsable de l'offre à commandes. À défaut de se conformer à cette 
exigence, l’offre pourrait être déclarée non recevable. 

 
2.12.2  Afin que tous les offrants reçoivent la même information et que celle-ci soit de qualité 

égale, les demandes de renseignements importantes reçues, ainsi que les réponses à ces 
demandes, seront fournies simultanément à tous les offrants qui auront reçu la DOC sans 
que le nom de l'auteur ne soit mentionné. 

 
2.13 Justification des prix 
 
2.13.1 Lorsqu'une offre est la seule déclarée recevable, l'offrant doit fournir, à la demande 

d’Élections Canada, des éléments justifiant le prix, en la forme prescrite par Élections 
Canada, où l'offrant certifie que le prix proposé à Elections Canada pour les biens et 
services : 

 
(a) n'est pas supérieur au plus bas prix demandé à tout autre client, y compris au 

meilleur client de l'offrant, pour une qualité et une quantité semblables de biens, de 
services ou les deux; 

 
(b) ne comprend aucun élément de bénéfice sur la vente qui soit supérieur à celui que 

l’offrant réalise normalement sur la vente de biens, de services ou les deux de qualité 
et de quantité semblables; 

 
(c) ne comprend aucune disposition prévoyant des remises à des vendeurs. 

 
2.13.2 Les offrants doivent soumettre les documents justifiant le caractère raisonnable du prix à 

l'intérieur du délai prescrit dans la demande faite au sens de la sous-section 2.13.1. À défaut 
de répondre à cette demande, l’offre pourrait être jugée non recevable. 

 
2.14 Coûts relatifs aux offres 
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Aucun paiement ne sera consenti en règlement des coûts engagés pour la préparation et la 
présentation d’une offre en réponse à la DOC. L'offrant sera seul responsable des frais engagés pour 
préparer et présenter une offre, ainsi que des frais engagés par lui pour l’évaluation de son offre. 
 
2.15 Déroulement de l'évaluation 
 
2.15.1 Lorsqu’Élections Canada évalue les offres, il peut, sans toutefois y être obligé, effectuer ce 

qui suit : 
 

(a) demander des précisions aux offrants ou vérifier l’exactitude de certains 
renseignements ou de tous les renseignements fournis par eux concernant la DOC; 

 
(b) communiquer avec l’une ou toutes les personnes citées en référence pour vérifier et 

attester l’exactitude des renseignements fournis par les offrants; 
 

(c) demander, avant l’attribution d’une offre à commandes, des renseignements précis 
sur la situation juridique des offrants; 

 
(d) examiner les installations, et les capacités techniques, administratives et financières, 

des offrants pour déterminer s’ils sont en mesure de répondre aux exigences 
énoncées dans la DOC; 

 
(e) corriger toute erreur dans le calcul des prix totaux des offres, en fonction des prix 

unitaires, de même que toute erreur de quantités dans les offres en fonction des 
quantités précisées dans la DOC. En cas d’erreur dans le calcul des prix, le prix 
unitaire sera retenu; 

 
(f) vérifier tous les renseignements fournis par les offrants au moyen d'une recherche 

indépendante, par l'utilisation des ressources du gouvernement ou en 
communiquant avec des tiers; 

 
(g) examiner et interviewer, aux frais des offrants, tout offrant et/ou toute personne 

proposée par celui-ci pour satisfaire aux exigences de la DOC. 
 
2.16 Coentreprise 
 
2.16.1 Une coentreprise est une association d'au moins deux parties qui regroupent leurs fonds, 

leurs biens, leurs connaissances, leur expertise ou d'autres ressources dans une entreprise 
commerciale conjointe, parfois appelée consortium, pour déposer ensemble une offre pour 
un besoin. Les offrants qui présentent une offre à titre de coentreprise doivent indiquer 
clairement qu'ils forment une coentreprise et fournir les renseignements suivants : 

 
(a) le nom de chaque membre de la coentreprise; 
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(b) le NEA de chaque membre de la coentreprise; 

 
(c) le nom du représentant de la coentreprise, c'est-à-dire le membre choisi par les 

autres membres pour les représenter, le cas échéant; 
 

(d) le nom de la coentreprise, le cas échéant. 
 
2.16.2 Si les renseignements contenus dans l'offre ne sont pas clairs, l'offrant devra fournir les 

renseignements à la demande du responsable de l'offre à commandes. 
 
2.16.3 L'offre et toute offre à commandes doivent être signées par tous les membres de la 

coentreprise, à moins qu'un membre n'ait été nommé pour représenter tous les membres 
de la coentreprise. L'autorité responsable de l'offre à commandes peut, en tout temps, 
demander à chaque membre de la coentreprise de confirmer que le représentant a reçu les 
pleins pouvoirs pour agir à titre de représentant pour les besoins de la présente DOC et de 
toute offre à commandes. Si une offre à commandes est donnée à une coentreprise, tous les 
membres de la coentreprise sont conjointement et solidairement responsables de 
l'exécution de tout contrat découlant d'une commande subséquente. 

 
2.17 Conflit d'intérêts/Avantage indu 
 
2.17.1 Les offrants sont avisés qu’Élections Canada peut rejeter une offre dans les circonstances 

suivantes, en vue de protéger l'intégrité du processus d'approvisionnement : 
 

(a) l'offrant, un de ses sous-traitants, un de leurs employés respectifs, actuels ou 
anciens, a participé d'une manière ou d'une autre à la préparation de la DOC ou est 
en situation de conflit d'intérêts ou d'apparence de conflit d'intérêts; 

 
(b) Élections Canada juge que l'offrant, l'un de ses sous-traitants ou l'un de leurs 

employés respectifs, actuels ou anciens, a eu accès à des renseignements relatifs à la 
DOC qui n'étaient pas à la disposition des autres offrants et que cela confère à 
l’offrant un avantage indu. 

 
2.17.2 Élections Canada ne considère pas que l'expérience acquise par un offrant qui fournit ou a 

fourni les biens et services décrits dans la DOC (ou des biens et services semblables) 
représente en soi un avantage indu en faveur de l'offrant ou engendre un conflit d'intérêts. 
Cet offrant demeure cependant assujetti aux critères énoncés à la sous-section 2.17.1. 

 
2.17.3 Dans le cas où Élections Canada a l'intention de rejeter une offre conformément à la 

présente section, le responsable de l'offre à commandes en préviendra l'offrant et lui 
donnera la possibilité de faire valoir son point de vue avant qu’Élections Canada prenne une 
décision définitive. Les offrants ayant un doute par rapport à une situation particulière 
devraient communiquer avec le responsable de l'offre à commandes avant la date de clôture 
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de la DOC. L'offrant déclare, par la présentation d’une offre, qu’il n’est pas en conflit 
d’intérêts et qu’il ne bénéficie d’aucun avantage indu. L'offrant reconnaît qu’Élections 
Canada est le seul habilité à établir s'il existe un conflit d'intérêts ou un avantage indu (réel 
ou apparent). 

 
2.18 Ensemble du besoin 
 
La DOC comprend l'ensemble des exigences se rapportant à la demande d'offres. Toute autre 
information, ou tout autre document fourni à l'offrant ou obtenu par lui auprès de qui que ce soit, est 
sans pertinence au sens de cette DOC. Les offrants ne doivent pas présumer que des pratiques en 
usage dans des offres à commandes ou contrats antérieurs seront maintenues, à moins qu'elles ne 
soient décrites dans la DOC. Les offrants ne devraient pas non plus présumer que leurs capacités 
actuelles satisfont aux exigences de la DOC pour la simple raison qu’elles satisfaisaient aux exigences 
antérieures. 
 
2.19 Demandes de renseignements 
 
2.19.1 Les demandes de renseignements doivent être présentées par écrit au responsable de l'offre 

à commandes au moins 15 jours civils avant la date de clôture de la DOC. Pour ce qui est des 
demandes de renseignements reçues après ce délai, il est possible qu'on ne puisse pas y 
répondre. 

 
2.19.2 Les offrants devraient inscrire le plus exactement possible l'article numéroté de la DOC 

auquel se rapporte leur demande de renseignements. Ils doivent prendre soin d'expliquer 
chaque question en donnant suffisamment de détails pour permettre à Élections Canada de 
fournir une réponse exacte. Les demandes de renseignements techniques exclusifs doivent 
porter clairement la mention « exclusif » vis-à-vis de chaque article pertinent. Les éléments 
portant la mention « exclusif » seront traités comme tels, sauf dans les cas où Élections 
Canada considère que la demande de renseignements n'a pas un caractère exclusif. Élections 
Canada peut réviser les questions ou peut demander à l'offrant de le faire, afin d'en éliminer 
le caractère exclusif, et permettre la transmission des réponses à tous les offrants. Élections 
Canada peut ne pas répondre aux demandes de renseignements qui ne sont pas soumises 
dans un format permettant de les distribuer à tous les offrants. 

 
2.20 Lois applicables 
 
2.20.1 Toute offre à commandes et toute offre subséquente doivent être interprétées et régies 

selon les lois en vigueur en Ontario et les relations entre les parties seront déterminées par 
ces lois, sous réserve de toute loi fédérale prépondérante ou applicable. 

 
2.20.2 À leur discrétion, les offrants peuvent indiquer les lois applicables d'une province ou d'un 

territoire canadien de leur choix, sans que la validité de leur offre ne soit mise en question, 
en supprimant « Ontario » à la section 2.20.1 et en insérant le nom de la province ou du 
territoire canadien de leur choix. Si aucun changement n’est apporté, cela signifie que 
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l’offrant accepte les lois ontariennes applicables indiquées. 
 
2.21 Améliorations apportées au besoin pendant la demande d’offre à commandes 
 
Les offrants qui estiment pouvoir améliorer techniquement l’énoncé des travaux contenus dans la 
demande d’offre à commandes, sont invités à fournir des suggestions par écrit au responsable de 
l’offre à commandes désignée dans la demande d’offre à commandes. Les offrants doivent indiquer 
clairement les améliorations suggérées et les motifs qui les justifient. Les suggestions, qui ne 
restreignent pas la concurrence ou qui ne favorisent pas un offrant en particulier, seront examinées à 
la condition qu’elles parviennent au responsable de l’offre à commandes au plus tard 15 jours avant 
la date de clôture de la demande d’offre à commandes. Élections Canada aura le droit d’accepter ou 
de rejeter n’importe quelle ou la totalité des suggestions proposées. 
 
 
Partie 3. Instructions pour la préparation des offres  
 
3.1 Instructions pour la préparation des offres 
 
3.1.1 Élections Canada demande que les offrants fournissent leur offre en sections distinctes, 

comme suit : 
 

Section I : Offre technique (quatre copies papier et une copie électronique sur clé USB) 
 

Section II : Offre financière (quatre copies papier) 
 

Section III : Attestations (une copie papier) 
 
3.1.2 En cas d’incompatibilité entre le libellé de la copie électronique et de la copie papier, le 

libellé de la copie papier l’emportera sur celui de la copie électronique. 
 
3.1.3 Les prix doivent figurer dans l'offre financière seulement. Aucun prix ne doit être indiqué 

dans une autre section de l'offre. 
 
3.1.4 Élections Canada demande que les offrants suivent les instructions de présentation décrites 

ci-après pour préparer leur offre : 
 

(a) utiliser du papier de 8,5 po sur 11 po (216 mm sur 279 mm); 
 

(b) utiliser une numérotation qui correspond à la DOC. 
 
3.1.5 Si l'offrant omet de fournir le nombre de copies requis au sens de la section 3.1.1, le 

responsable de l'offre à commandes communiquera avec l'offrant et lui donnera un délai 
afin de se conformer aux exigences. Le défaut de répondre à la demande du responsable de 
l'offre à commandes et de se conformer aux exigences dans les délais prévus aura pour 
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conséquence que l'offre sera déclarée non recevable. 
 
3.1.6 Pour contribuer à l'atteinte des objectifs de la Politique d'achats écologiques, on encourage 

les offrants : 
 

(a) utiliser du papier contenant des fibres certifiées provenant d'un aménagement 
forestier durable et/ou contenant au moins 30 % de matières recyclées; 

 
(b) utiliser un format qui respecte l'environnement : impression noir et blanc, recto-

verso/à double face, broché ou agrafé, sans reliure Cerlox, reliure à attaches ni 
reliure à anneaux. 

 
3.2 Section I : Offre technique 
 
3.2.1 Dans l'offre technique, les offrants doivent démontrer leur compréhension des exigences 

contenues dans la DOC, et expliquer de façon claire, concise et complète comment ils 
répondront aux exigences de l’énoncé des travaux et comment ils exécuteront les travaux. 

 
3.2.2 L'offre technique devrait traiter clairement et de manière suffisamment approfondie des 

points faisant l'objet des critères d'évaluation (Partie 7 – Critères d'évaluation technique) en 
fonction desquels l'offre sera évaluée. Le fait de simplement répéter l'énoncé qui fait partie 
de la DOC ne suffit pas. Afin de faciliter l'évaluation de l’offre, Élections Canada demande 
que les offrants organisent leur offre dans l'ordre des critères d'évaluation, en utilisant les 
mêmes rubriques. Pour éviter les recoupements, les offrants peuvent faire référence à 
différentes sections de leur offre en indiquant le numéro de la section et de la page où le 
sujet visé est déjà traité. 

 
3.3 Section II : Offre financière 
 
Les offrants doivent présenter leur offre financière conformément à la Partie 8 -- Critères 
d'évaluation financière. 
 
3.4 Section III – Attestations 
 
3.4.1 Les attestations prévues à la Partie 9 doivent être remplies par l'offrant, conformément à la 

section 3.4. Pour qu'une offre à commandes soit émise, les offrants doivent fournir les 
attestations exigées. Élections Canada déclarera une offre non recevable si les attestations 
exigées ne sont pas remplies et fournies tel que demandé. 

 
3.4.2 La conformité des attestations des offrants présentées à Élections Canada est mise à 

l'épreuve dans le cadre d'une vérification effectuée par ce dernier durant l'étape de 
l'évaluation de l'offre, et après l’attribution de l'offre à commandes. Le responsable de l'offre 
à commandes aura le droit de demander des renseignements supplémentaires avant 
d’attribuer l'offre à commandes pour s'assurer que les offrants respectent les exigences 

http://www.tpsgc-pwgsc.gc.ca/ecologisation-greening/achats-procurement/politique-policy-eng.html
http://www.tpsgc-pwgsc.gc.ca/ecologisation-greening/achats-procurement/politique-policy-eng.html
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relatives aux attestations. L'offre sera déclarée non recevable si l'on constate que l'offrant a 
fait de fausses déclarations, sciemment ou non, relativement aux attestations. Le défaut de 
respecter les exigences en matière d’attestations ou de donner suite à la demande de 
renseignements supplémentaires du responsable de l'offre à commandes aura pour 
conséquence que l'offre sera déclarée non recevable. 

 
3.4.3 Les attestations énumérées à la Partie 9 doivent être remplies et soumises avec l'offre, mais 

elles peuvent être fournies plus tard. Si l'une des parties des Attestations n'est pas remplie 
et fournie tel qu'il est demandé, le responsable de l'offre à commandes en informera 
l'offrant et lui donnera un délai afin de se conformer aux exigences. Le défaut de répondre à 
la demande du responsable de l'offre à commandes et de se conformer aux exigences dans 
les délais prévus aura pour conséquence que l'offre sera déclarée non recevable. 

 
 
Partie 4. Procédures d’évaluation et méthode de sélection  
 
4.1 Procédures générales d'évaluation 
 
4.1.1 Les offres seront évaluées par rapport à l’ensemble des exigences énoncées dans la DOC, 

dont les critères d’évaluation techniques et financiers.  
 
4.1.2 Une équipe d'évaluation composée de représentants d’Élections Canada évaluera les offres.  
 
4.2 Évaluation technique 
 
4.2.1 Les critères d’évaluation techniques obligatoires et les critères techniques cotés par points 

énoncés à la Partie 7 – Critères d’évaluation techniques. 
 
4.3 Évaluation financière 
 
4.3.1 Les critères d'évaluation financière obligatoires sont présentés à la Partie 8 – Critères 

d'évaluation financière. 
 
4.4 Méthode de sélection 
 
4.4.1 Une offre doit se conformer à toutes les exigences de la DOC. S’il est déterminé qu’une offre 

ne se conforme pas à toutes les exigences, elle sera jugée irrecevable et ne sera pas 
considérée davantage.  

 
4.4.2 Le processus d’évaluation et de sélection suivra les étapes suivantes : 
 

Étape 1 – Évaluation technique obligatoire 
Étape 2 – Évaluation des critères techniques cotés 
Étape 3 – Évaluation financière 
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Étape 4 – Détermination de l’offrant classé au premier rang 
 

Si les membres de l’équipe d’évaluation se rendent compte que des renseignements 
pertinents à l’une des étapes contredisent des renseignements pertinents à une étape 
précédente, ils se réservent le droit de réévaluer la partie de la proposition précédente et 
d’ajuster la note accordée auparavant. Si dans le cadre d’une telle réévaluation, ils 
déterminent que la proposition du soumissionnaire est non recevable en ce qui concerne 
l’étape réévaluée, la proposition sera jugée non recevable et sera rejetée. 

 
4.4.3 Étape 1 – Évaluation technique obligatoire 
 

(a) à l'étape 1, toutes les offres seront évaluées pour en garantir la conformité avec 
toutes les exigences de la doc ainsi que les critères techniques obligatoires énoncés 
aux tableaux A et B de la Partie 7 – critères d'évaluation technique. 
  
Toute proposition qui ne respecte pas : 
 
i. les exigences de la DOC; ou 

ii. ces exigences ou les critères d’évaluation technique obligatoires; 
 

sera jugée non recevable et sera rejetée. 
 

(b) En ce qui concerne les références de clients présentées par les offrants pour chaque 
critère d’évaluation technique obligatoire, Élections Canada peut décider de 
communiquer avec chacun des clients cités en référence pour tous les critères 
d’évaluation, ou seulement avec les clients associés à certains critères. S’il en décide 
ainsi, Élections Canada communiquera avec tous les clients cités en référence pour 
tous les offrants, pour un critère en particulier.  

 
Élections Canada ne fera que trois (3) tentatives au cours d’un maximum de cinq (5) 
jours ouvrables après la première tentative pour communiquer avec un client cité en 
référence (« Information sur le contact initiale »). Si Élections Canada ne parvient pas 
à communiquer avec un client après trois (3) tentatives au moyen de l’information 
sur le contact initial, le responsable de l’offre à commandes peut communiquer avec 
l’offrant pour obtenir d’autres informations permettant de joindre ce client. Élections 
Canada ne fera que trois tentatives au cours d’un maximum de cinq (5) jours 
ouvrables après la première tentative pour communiquer avec un client au moyen de 
ces autres informations. L’offrant ne sera pas autorisé à présenter un autre client en 
référence après la date de clôture de la DOC. 

 
Si Élections Canada n’obtient aucune réponse d’un client (soit au moyen des 
informations sur le contact initial ou des nouvelles informations) après ces 
tentatives, l’offre sera jugée irrecevable et sera par conséquent éliminée du 
processus. 
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Pour plus de certitude, l’offrant ne pourra fournir de nouvelles informations qu’une fois pour 
chaque client cité en référence.  

 
4.4.4 Étape 2 – Évaluation des critères techniques cotés 

À l’étape 2, les offres qui sont jugées recevables à l’étape 1 seront évaluées en fonction des 
critères techniques côtés de la Section 7.2 de la Partie 7 – Critères d’évaluation technique. 
 

(a) Si une offre de l’Étape 2 n’obtient pas le pourcentage minimal requis de soixante-dix 
(70) pourcent lors de l’évaluation technique des critères côtés, cette offre sera jugée 
irrecevable et ne sera pas considérée davantage. La cotation se fait sur une échelle 
de 155 points. 

(b) Le pointage de l’étape 2, obtiendra une pondération globale de 60 % durant l’étape 4 
– Détermination de l’offrant ou des offrants s’étant classés au premier rang. 

 
4.4.5 Étape 3 – Évaluation financière 
 

À l’étape 3, les offres qui sont jugées recevables aux étapes 1 et 2 seront évaluées en 
fonction des critères obligatoires d’évaluation financière déterminés dans la Partie 8 – 
Critères d’évaluation financière. 
 
Il est à noter que :  

(a) L’offrant doit remplir et présenter l’Annexe A – Modèle de proposition financière. 
Sinon, l’offre sera jugée non recevable et sera par conséquent éliminée du processus. 
 

(b) Le prix de l’offre sera évalué en dollars canadiens. Les taxes de vente applicables 
doivent être en sus. Les droits de douane doivent être compris, s’il y a lieu. 
 

(c) Pour les offres de l’étape 3 qui sont recevables, les critères d’évaluation financière 
établis à la Partie 8 – Critères d’évaluation financière seront utilisés afin de 
déterminer la « note de l’étape 3 ». 
 

(d) La note de l’étape 3 obtiendra une pondération globale de 40 % durant l’étape 4 – 
Détermination de l’offrant ou des offrants s’étant classés au premier rang. 

 
4.4.6 Étape 4 – Détermination de l’offrant classé au premier rang 

À l’étape 4, une note d’évaluation combinée sera accordée aux offres ayant réussi les 
étapes 1, 2 et 3 et qui sont recevables (« offres de l’étape 4 »); la note sera établie selon la 
formule suivante :  
 
Note de l’étape 2 (maximum 60 %) + 
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Note de l’étape 3 (maximum 40 %) = 
Note d’évaluation combinée (maximum 100 %) 
 
Les offres seront classées de la plus haute à la plus basse selon la catégorie de services. 
 
Pour la catégorie de Services d’accompagnement individuel ou de groupe en français, les 
quatre (4) offrants ayant obtenu la plus haute note d’évaluation combinée seront pris en 
considération pour l’attribution d’une offre à commandes. 
 
Pour la catégorie de Services d’accompagnement individuel ou de groupe en anglais, les cinq 
(5) offrants ayant obtenu la plus haute note d’évaluation combinée seront pris en 
considération pour l’attribution d’une offre à commandes. 

Partie 5. Exigences relatives à la sécurité et autres exigences 
 
5.1 Exigences relatives à la sécurité 
 
5.1.1 Les conditions suivantes doivent être respectées avant l’attribution d’une offre à 

commandes : 
 

(a) l’offrant doit détenir une attestation de sécurité d’organisme valable tel qu’indiquée 
à la Partie 6 – Offre à commandes; 

 
(b) l’offrant, les membres de son personnel ou ses ressources proposées qui doivent 

avoir accès à des renseignements ou à des biens de nature protégée ou classifiée ou 
à des établissements de travail dont l’accès est réglementé doivent satisfaire aux 
exigences de sécurité indiquées à la Partie 6 – Offre à commandes. 

 
5.1.2 Élections Canada ne retardera pas l’attribution d’une offre à commandes afin de permettre 

aux offrants d’obtenir la cote de sécurité demandée. 
 
5.2 Exigences en matière d’assurance 
 
5.2.1 Les offrants sont responsables de décider s'ils doivent s'assurer pour remplir leurs 

obligations au sens de l'offre à commandes pour se conformer aux lois applicables. Toute 
assurance souscrite ou maintenue par les offrants est à leur charge ainsi que pour leur 
bénéfice et leur protection. Cette assurance ne dégage pas l'offrant retenu de ses 
responsabilités au sens de l'offre à commandes et ne réduit celles-ci d’aucune manière. 
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